
Les héritiers d’un dirigeant bé-
néficiaire d’une assurance de
groupe doivent payer des
droits de succession sur le capi-
tal reçu.

ll n’en va pas de même pour
les héritiers d’un salarié.

Cette discrimination n’a pas
été considérée comme anti-
constitutionnelle par la Cour
d’arbitrage.

Une décision inquiétante,
amorçant un mouvement de
reflux?

dans un arrêt daté du 26 jan-
vier 2005, la Cour d'arbitrage, en
des termes qui nemanquent pas
d'interpeller, s'est prononcée sur
le sort fiscal, enmatièrededroits
de succession, de la veuve et des
enfants d'un dirigeant d'entre-
prise bénéficiaire d'une assu-
rance de groupe.
Elle cautionne une discrimina-
tion entre indépendants et sala-
riés, contenue dans l'article 8 du
Codedes droits de succession, en
un arrêt sur lequel il nous a paru
souhaitable de nous pencher
non sans inquiétude.

La législation
a) On le sait, l'article 8 du code
desdroits de succession contient
une fiction, libellée de la ma-
nière suivante: «Sont considé-
rées comme recueillies à titre de
legs les sommes, rentes ou va-
leurs qu'une personne est appe-
lée à recevoir à titre gratuit au
décès du défunt en vertu d'un
contrat renfermant une stipula-
tion à son profit par le défunt ou
parun tiers.»
Cette fiction a pour objectif de
faire échec à une évasion fiscale
classique: pour permettre à ses
héritiers de faire l'économie de
droits de succession, un futur
«de cujus » contracte à leur pro-
fit une assurance-vie conclue sur
sa tête, et paie une primeunique
élevée. Sans cette fiction, des
droits de succession n'eussent
pu être réclamés sur le montant
de la prime, celle-ci ayant dé-
serté le patrimoine du défunt. Et
le capital payé par la compagnie
d'assurance l'est en exécution
d'un droit propre aux bénéfi-
ciaires.
b) Lemême article 8 contient, en
son sixième alinéa, la disposi-
tion suivante: «Le présent article
n'estpas applicable: (…) 3˚auxca-
pitaux et rentes constitués à l'in-
terventionde l'employeurdudé-

funt au profit du conjoint survi-
vant du défunt ou, à défaut, au
profit de ses enfants n'ayant pas
atteint l'âge de vingt et un ans,
en exécution soit d'un contrat
d'assurance de groupe souscrit
en vertu d'un règlement obliga-
toire de l'entreprise et répon-
dant aux conditions détermi-
nées par la réglementation rela-
tive au contrôle de ces contrats,
soit du règlement obligatoire
d'un fonds de prévoyance insti-
tué au profit du personnel de
l'entreprise.»
Par exception au premier alinéa
de l'article 8 CDS, des droits de
succession ne sont donc pas dus
par le conjoint survivant ou les
enfants de moins de 21 ans d'un
défunt, bénéficiaire d'un «con-
trat d'assurance de groupe sous-
crit envertud'unrèglementobli-
gatoire de l'entreprise et répon-
dant aux conditions détermi-
nées par la réglementation rela-
tive au contrôle de ces contrats».
L'utilisation, dans cette disposi-
tion, du terme «employeur»
amène toutefois à constater que
l'exonération ne joue qu'en fa-
veur des veuves et enfants de sa-
lariés bénéficiaires d'une assu-
rance de groupe, à l'exclusion
des veuves et enfants de diri-
geants sous statut d'indépen-
dant, bénéficiaires d'une assu-
rance similaire.
Depuis longtemps, la doctrine
considère qu'il y a là une discri-
mination de nature à interpeller
la Cour d'arbitrage: pourquoi, en
effet, assujettir auxdroits desuc-
cession laveuved'unadministra-
teur ou d'un gérant, si l'on exo-
nère, par exemple, celle d'un di-
recteurde service financier?

La question
préjudicielle

Par jugementdu 17mars 2004, le
tribunal de première instance
d'Arlon a été amené à se pronon-
cer sur le problème suivant:
suite au décès de son mari, une
personne perçoit un capital, en
exécution d'un contrat d'assu-
rance de groupe souscrit par la
société coopérative dont le dé-
funt était l'unique gérant.
Cettepersonnes'estimediscrimi-
née, d'avoir à payer des droits de
succession qu'elle n'eût pas dû
payer si son défunt mari avait
été salarié plutôt qu'indépen-
dant.
Le tribunal a décidé en consé-
quence de poser à la Cour d'arbi-
trage la question préjudicielle
suivante: «L'article 8duCodedes
droits de succession, en son ali-
néa 6, 3˚, inséré dans le Code des
droits de succession par l'article

1er de l'arrêté royal n˚ 12 du 18
avril 1967 attribuant au Roi cer-
tains pouvoirs spéciaux, et tel
quemodifié par l'article 195 de la
loi du 30 décembre 1988 et par
l'article 214 de la loi du 22 décem-
bre 1989, viole-t-il les articles 10
et 11 de la Constitution en cequ'il
vise uniquement les contrats
d'assurance de groupe conclus
auprofitdes seuls travailleurs sa-
lariés d'une entreprise, à l'exclu-
sion de ceux conclus au bénéfice
des dirigeants d'entreprise?»

La compétence
de la Cour

Passons rapidement sur un inté-
ressant problème de compé-
tence. La Cour d'arbitrage n'est
pas compétente pour connaître
du caractère constitutionnel
d'un simple arrêté royal. Or, la
disposition en cause a été insé-
réedans leCodedesdroitsde suc-
cession par l'arrêté royal n˚ 12 du
18 avril 1967, qui n'a pas fait
l'objet d'une confirmation légis-
lative.
La Cour d'arbitrage règle le pro-
blème dans les termes suivants:
«La disposition en cause a toute-
fois étémodifiée à deux reprises
par le législateur: d'une part, par
l'article 195 de la loi-programme
du 30 décembre 1988, qui a rem-
placé les mots “de la veuve du
défunt“ , par les mots “du
conjoint survivant du défunt“,
et, d'autre part, par l'article 214
de la loi du22décembre 1989por-
tant des dispositions fiscales,
qui a remplacé lesmots “enfants
mineurs“ par les mots “enfants
n'ayant pas atteint l'âge de vingt
etunans“. (…)De tellesmodifica-
tions ne se limitent pas à une
adaptation purement formelle
d'une disposition fiscale à d'au-
tres dispositions. Elles impli-
quent que le législateur s'est ap-
proprié, pour le maintenir ou
pour l'étendre, le contenu nor-
matif du 3˚ de l'article 8, alinéa 6,
duCodedesdroitsde succession.
Cette disposition doit, en consé-
quence, être considérée comme
“une loi“ au sens de l'article 26, §
1er, 3˚, de la loi spéciale du 6 jan-
vier 1989 sur la Cour d'arbi-
trage.» Dialectique habile, per-
mettant à la Cour de s'appro-
prier un litige dont elle n'eût pu
connaître. Quand on voit les ef-
forts déployés par certains ma-
gistrats pour se débarrasser d'un
dossier, l'on ne peut que saluer
ici la prouesse accomplie…

L’arrêt de la Cour
Dans son arrêt du 26 janvier (n˚

22/2005), la Courmotive comme
suit sa décision, concluant à l'ab-
sencedediscriminationcondam-
nable :
«B.5. Le rapport au Roi relatif à
l'arrêté royal n˚ 12 du 18 avril
1967 explique l'exclusiondeshé-
ritiers des dirigeants d'entre-
prise n'ayant pas le statut d'em-
ployé de l'exemption des droits
de la façon suivante :
“Il a été constaté […]que certai-
nes sociétés de famille contrac-
tent des assurances sur la vie,
d'unmontant parfois très élevé,
en faveur d'associés-gérants qui
sont pratiquement les seuls pro-
priétaires de l'entreprise, ou en-
core que d'autres sociétés
contractentdesassurances sur la
vie importantes sur la tête des
membres des cadres supérieurs
de leur personnel, en faveur des
veuves, enfants ou autres mem-
bres de la famille de ces person-
nes. Malgré qu'elles soient
payées, dans ces cas, par la so-
ciété, les primes constituent en
réalitéunecharge supportée éco-
nomiquement par la personne
sur la tête de laquelle l'assurance
est contractée.
Pourdes raisonsde justicedistri-
butive, il convient que toutes les
situations envisagées ci-dessus,
qui équivalent économique-
mentà cellesdéjàprévuesà l'arti-
cle8duCodedesdroitsde succes-
sion, soient placées dans le
champ d'application de cet arti-
cle.“ (Arrêté royaln˚ 12du 18 avril
1967 modifiant le Code des
droits de succession, le Code des
droits d'enregistrement, d'hypo-
thèque et de greffe et le Code des
droits de timbre, Rapport au Roi,
Moniteur belge, 20 avril 1967.)
B.6. Compte tenude l'objectif fis-
cal poursuivi par le législateur, il
n'est pas déraisonnable qu'il
frappe de droits de succession
les sommes payées en vertu
d'une assurance dont les primes
ont été acquittées par des fonds
appartenant directement ou in-
directement au patrimoine du
défunt et qu'il exempte des
mêmes droits les sommes
payées en vertu d'une assurance
dont les primes ont été payées
parun tiers, en l'occurrence l'em-

ployeur du défunt, qui y est
obligépar le règlementde l'entre-
prise.
En effet, le dirigeant d'entreprise
qui n'a pas le statut d'employé se
trouve, par rapport à l'entre-
prise, aux décisions qu'elle
prend et au capital dont elle dis-
pose, dans une situation qui dif-
fère de celle de l'employé de l'en-
treprise. A l'inverse du dirigeant
d'entreprise qui a un statut d'in-
dépendant, l'employé ne dis-
pose, en règle, d'aucun pouvoir
de participer aux décisions par
lesquelles l'employeur constitue
des rentes et capitaux au profit
de l'employé ou de ses héritiers.
De ce point de vue, les rentes et
capitaux recueillis à son décès
par son conjoint ou ses enfants
ne présentent pas d'analogie
avec les sommes qui, en vertu de
l'article 8 du Code des droits de
succession, sont considérées
comme recueillies à titre de legs.
B.7. Ladifférencede traitement re-
pose dès lors sur un critère de dis-
tinction objectif et pertinent par
rapport au but poursuivi par le lé-
gislateur.
La disposition litigieuse n'est
pas disproportionnée, dès lors
que les parties concernées, lors
de la détermination ou de lamo-
dification des conditions de ré-
munérationdudirigeantd'entre-
prise , ont négocié tout en
connaissant cette mesure et ont
dès lors pu en tenir compte.»
La Cour s'est donc fondée sur
unedouble considération.
Elle fait d'abord valoir que, lors-
que l'assurance de groupe a été
souscrite auprofit d'unadminis-
trateurougérant, les primes ver-
sées par la société ont en réalité
été acquittées au moyen de
fonds«appartenant directement
ou indirectement au patrimoine
du défunt», tandis que, lorsque
le bénéficiaire de l'assurance de
groupe est un salarié, le débiteur
de la prime est un tiers (la so-
ciété).
Elle ajoute que le salarié n'a
«aucun pouvoir de participer
auxdécisionspar lesquelles l'em-
ployeur constitue des rentes et
capitaux au profit de l'employé
ou de ses héritiers», alors que le

dirigeant a pu «négocier» en
connaissance de cause cet éven-
tuel avantage.
Malgré tout le respect que l'on
éprouve pour la Cour d'arbi-
trage, l'on ne peut s'empêcher
d'être quelque peu embarrassé
devant semblable décision.

Examen
- Unepremière observation s'im-
pose.
Lorsque la disposition en cause a
été introduite dans le Code des
droits de succession par l'AR du
18 avril 1967, les dirigeants indé-
pendantsnepouvaientpasbéné-
ficier d'une assurancede groupe.
Sur le plan technique, l'on ne
connaissait à l'époqueque les as-
surances de groupe pour sala-
riés. Bien plus tard encore, l'AR
du5 juillet 1985, donnantunedé-
finition de ce type d'assurance,
utilisera les mots «membre du
personnel»et«employeur» (arti-
cle 60). En son annexe, conte-
nant un certain nombre de défi-
nitions, il reprendra, sous les nu-
méros33et 35, lesmêmesexpres-
sions de «personnel» et «em-
ployeur», excluant administra-
teurs et gérants du bénéfice des
assurances dites de groupe.
La législation fiscale était à l'ave-
nantpuisque, à l'époque, l'article
108 CIR s'exprimait comme suit:
«Les versements d'assurance ou
de prévoyance sociale ne sont
toutefoisdéduitsquedans lame-
sure où ils se rapportent à des ré-
munérations en raison desquel-
les la législationconcernant la sé-
curité sociale des travailleurs sa-
lariés est appliquée.» L'assu-
rancede groupeauprofit de diri-
geants était donc, non seule-
ment ignorée en droit des assu-
rances, mais sans intérêt sur le
plan fiscal.
On ne peut donc soutenir que le
«législateur», en 1967, ait pré-
tendu exclure du bénéfice de
l'exonération aux droits de suc-
cession les assurance de groupe
au profit de dirigeants… puis-
qu’elles n'existaient pas à l'épo-
que.
Pourtant, les dirigeants bénéfi-
ciaient de pensions complémen-
taires, financées par l'entreprise.
Comment faisaient-ils?
En concluant avec celle-ci une
«convention de complément de
pension», par laquelle l'entre-
prise s'engageait à leur verser un
capital déterminé à l'âge de la
pension ou, en cas de décès pré-
maturé, à verser ce capital au
conjoint survivant ou aux en-
fants. Et l'entreprise sedotait des
moyens de faire face à cet enga-
gement en souscrivant une «as-
surance dirigeant» sur la tête de

son administrateur et à son pro-
fit à elle.
Le problème tenait au fait que,
dans l'hypothèse de l'assurance
de groupe, le bénéficiaire dis-
pose d'un droit direct sur la po-
lice, et est donc à l'abri en cas de
faillite ou liquidation de l'entre-
prise. Ce n'est pas du tout le cas
dans l'hypothèse de l'assurance
dirigeant: le bénéficiaire est l'en-
treprise et, si elle tombe en
faillite, la valeur de rachat ser-
vira au paiement des créanciers
privilégiés avant tous autres.
L'argumentation défendue par
la Cour d'arbitrage, selon la-
quelle la discrimination se justi-
fie par le fait que les primes sont
acquittéesaumoyende fondsap-
partenant aupatrimoinedudiri-
geant, alors qu'elles sont payées
par un tiers si le bénéficiaire est
un salarié, est déjà critiquable en
soi parce qu'elle fait fi de la per-
sonnalité juridique de l'entre-
prise, mais néglige ensuite l'in-
convénient majeur résultant à
l'époque du statut d'indépen-
dant: l'absence de protection en
cas de faillite ou liquidation de
l'entreprise. L'indépendant pre-
nait des risques que le salarié ne
supportait pas.
Ce n'est que par une loi du 22 dé-
cembre 1989qu'aété réécrit l'arti-
cle 108 (devenu 195) CIR, permet-
tant enfin la déduction des pri-
mes d'assurance de groupe sous-
crites au profit de dirigeants in-
dépendants.
Encore faudra-t-il modifier la lé-
gislation technique, ce qui ne se
fera que par AR du 17 décembre
1992, s'exprimant comme suit
en son article 50: «Les dirigeants
d'entreprise sont assimilés, pour
l'application du présent arrêté,
au personnel de l'employeur.»
S'ils le sont sur le plan de l'impôt
sur le revenu, on ne voit pas
pourquoi ilsnedoiventpas l'être
sur celui des droits de succes-
sion.
-Deuxième observation
Au regard de la législation so-
ciale, il est hors de doute que les
indépendants se trouvent
confrontés,bienplusque lessala-
riés, à l'impérieuse nécessité de
se constituer un plan de pension
complémentaire. Le montant de
la pension légale respective-
ment perçue par l'administra-
teur d'une SA et le directeur de
son service financier, ayant vécu
une carrière similaire, est sans
comparaison.
Le législateur n'a cessé, depuis
lors, de tenter de réduire cette
discordance. La pension complé-
mentaire libre pour indépen-
dants a été introduite dans notre
droit par AR du 10 novembre
1967, puis revue par la loi du 24
décembre 2002, mais elle n'ap-

porte qu'un remède insuffisant.
Le législateur, en 1989 (supra), a
étenduaux indépendants la pos-
sibilité d'accéder aux assurances
de groupe, mais cela n'était pas
sansposerdesproblèmes techni-
ques (notamment au sein des
SPRL unipersonnelles). Enfin, la
loi du 28 avril 2003 a revu lama-
tière, créant un vecteur nou-
veau, l'«engagement individuel
depension».
Si le législateur, en matière de
droit des assurances d'une part,
et d'impôt sur le revenu d'autre
part, s'efforce, depuis des an-
nées, de donner aux indépen-
dants des droits à une pension
complémentaire, et de réduire la
différence existant, au niveau
despensions, entre salariés et in-
dépendants, pourquoi la ma-
tière des droits de succession de-
vrait-elle continuer à se singula-
riser ? On dirait que la Cour d'ar-
bitrage fait preuve, vis à vis de
cette branche du droit, dumême
comportement timoré que face
auxdroits de douane.
- Troisièmeobservation
Quel est l'objectif de l'article 8
CDS? Il est, comme nous l'avons
vu, d'empêcher une évasion fis-
cale. Est-elle plus facile pour les
indépendants que les salariés?
Sans doute (mais c'est loin d'être
toujours le cas), un dirigeant
peut-il plus facilement «négo-
cier» avec l'entreprise l'utilisa-
tion d'une partie de son «pac-
kage» de rémunération à des
fins de constitution d'une pen-
sion complémentaire. Et alors? Il
n'y aura économie de droits de
succession que s'il venait à décé-
der avant l'âge de la pension, ce
qui n'est, de toute évidence, pas
l'hypothèse à laquelle il songeait
ense constituantunplandepen-
sion complémentaire.
Et n'oublions pas que, de sur-
croît—ceque laCourd'arbitrage
semble avoir omis—, des condi-
tions très strictes sont imposées
à semblables plans de pension:
outre la règle dite des «80%» (ar-
ticle 59 CIR), le taux réduit de
l'IPPn'est d'application que dans
des hypothèses rigoureusement
décrites (article 171 CIR).

En conclusion
La Cour d'arbitrage a révolu-
tionné le droit fiscal belgepar les
arrêts qu'elle rend depuis plu-
sieurs années en lamatière.
Onestdoncchagrinépar cettedé-
cision qui paraît isolée, caution-
nant une discrimination pour-
tant évidente.
I l reste à espérer que ceci
n'amorce pas unmouvement de
reflux. �
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